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Les PRA ministériel, DGPN et des directions d’emploi ont été   
édictées pour une reprise au 11 mai 2020. 

Le SNAPATSI reste très vigilant sur 
les conditions de cette reprise qui 
doit se dérouler dans les conditions 
sanitaires satisfaisantes. 
 
Vous rencontrez la moindre             
difficulté ? 
 
Vous vous posez une question sur 
la reprise dans votre service ? 

Alors n’hésitez pas à contacter votre délégué SNAPATSI,      
présent quotidiennement à vos côtés depuis le début de la crise 
sanitaire, il vous guidera dans vos démarches. 

Notre prioritE est et restera votre santE et 
votre sEcuritE au travail ! 


